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CIRCULAIRES

La Commission donl nous avons parle dcrnieremenl, chargee, sous la
prösidence de M. le colonel Sigfried, de pröaviser sur la queslion des formulaires, a

recu, pour ses travaux. le programme suivanl :

La commission donl il s'agil a pour mission de soumettre a im examen appro-
fondi lous les formulaires en usage dans l'adminislralion mililaire föderale ou dans
les dicastöres de celle-ci et de faire des propositions en consequence au Deparlement

mililaire föderal.
Dans ce bul, eile se fera remettre par les dicastöres sous les ordres du

Deparlement mililaire födöral el par la Chancellerie mililaire föderale tous les formulaires

actuellemenl en usage ou donl l'introduelion est probable, accompagnös
d'un öialdölaille de ces formulaiies. II est compris dans ces derniers, aussi bien

ceux en usage dans les Iroupes que ceux qui servent ä 1'administration en lemps
de paix.

L'examen de la commission et ses propositions eomprendront specialement :

1. La queslion de savoir quels sont les formulaiies ä conserver el ceux ä

eliminer.
2. Le formal de chaque formulaire..
3. La distribution (rubriques) des formulaires.
4. La nuance el, suivanl les cas, la qualile du papier
5 [.'approvisionnemenl en formulaires.
II esl en oulre donnö les direclions gönerales suivanles:
Ad. 1. 11 esl b dösirer que le nombre des formulaires soit aussi liinile que

possible et il ne sera dös lors conservö aucun formulaire qui ne soil pas ahsolu-
niont nöcessaire ; on röuniia ensuite si possible en un seul formulaire, ceux ayant
le möme bul et servant aux divers dicastöres de radmiiiislraliou.

On etablira un lableau, par ordre de maliöre, de lous les formulaires dont le
maintien est propose. La commission mentionner» s'il y a lieu d'inlrodnire une
numörotation generale des formulaiies

Ad. 2. On etablira im formal-lype pour les formulaires el on indiquera pour
chacun d'eux s'ils doivenl avoir 1, J/2, A %¦ etc. du forinat-type.

En lixanl le formal, on aura ögard a l'espace disponible des caisses de bureau
de campagne, des gibernes de fourrier, des dossiers ordinaires des acles, etc.

Les formulaires ä l'usage des Iroupes doivenl ölre d'un formal aussi röduit que
possible.

Ad 5 Les litres des rubriques doivent elre d'un sysleme aussi uniforme que
possible el l'ordre des rubriques doit elre le möme pour facililer le transporl d'un
formulaire sur un aulre.

On examinera si les rubriques doivenl ötre numerolees et si les formulaires
doivenl elre paginös.

Ad. 4. Lä oü il sera utile de faciliter la distinetion, on choisira, soil par ordre
d'armes ou de maliöre, un papier de. differenles couleurs qui sera fixe une fois

pour toutes.
On mentionnera les cas oü, sans nuire au but et pour faire des öconomies, on

peul employer des sortes de papier de qualile införieure.
Ad. o. La commission proposera le chiffre des formulaires nöcessaires pour

l'approvisionnement de l'armöe en cas de mobilisation el lixera oü el de quelle
maniöre ces formulaires doivent ölre tenus disponibles et paquelös, afin qu'ils
soient immediatement ä la disposilion des Iroupes b chaque mise sur pied.

Enfin la commission fera des propositions :

Sur le formal el le titre des teles de lettres :

Sur le formal el l'adresse imprimee et les enveloppes ;

Sur les carlons pour röunir et conserver les acles et formulaires;
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Sur les changemenls qu'il pourrail paraitre deMiable d'apporler ä la disposilion
des caisses de campagne, des gibernes de fourriers, etc.

Berne, le 22 seplembre 1876.
Döpartement militaire föderal.

La seclion technique de l'administration du matöriel de guerre federal vient
d'emettre les circulaires ci-aprös, concernant les modeles d'habillement :

Aux autorites militaires des cantons.
Berne, le 18 döcembre 1876.

Par ordre du Departement mililaire födöral, nous vous adressons ce jour les
effets d'habillement mililaire, ordonnance 1876, qui ont ete approuvös par le Conseil
fedöral dans sa seance du 25 aout 1876.

1 Tunique ä col droit pour les iroupes ä pied, excepte l'artillerie.
2. Tunique k col rabaltu pour la cavalerie et l'ariillerie.
3. Manteau pour troupes montöes.
4 Capote pour troupes ä pied.
5. Veste a manches pour armes speciales.
6. Pantalons pour troupes ä pied.
Le type normal pour pantalons des troupes montöes n'a pas encore pu ötre fixö

jusqu'ä present, mais il lc sera plus lard.
Les echanlillons-types que vous recevez aujourd'hui ont pour but de vous fixer

sur la coupe et le detail de confection et de eouture, tandis que nos prescriptions
du mois d'aoüt 1875 continuent de rester en vigueur en ce qui concerne la qualite
de l'eloffe.

Pour votre gouverue, nous joignons ä la presente quelques exemplaires des
details de confection avec un tableau de mesures pour les articles numeros 1 ä 5.
Les memes details concernant les pantalons des troupes k pied suivront prochainement.

Nous esperons de meme pouvoir vous envoyer dans le courant d'une des
premieres semaines les patrons en carton d'un numöro de grandeur de chaque
espöce d'habillement mentionne ci-haut

Nous vous invitons ä vous eu tenir strictement ä la nouvelle ordonnance pour
vos futures acquisitions, aprös la reeeption de ces öchantillons-types. Vous voudrez
bien de plus faire etablir un inventaire de tous les effets d'equipements ä
l'ancienne ordonnance, indiquös dans la liste iucluse, ä l'exception toutefois des
pantalons pour troupes montöes. Les approvisionnements de Sachets de proprete et de
havre-sacs de l'homme qui ne sont point conformes ä l'ordonnance du 30 septembre

1875 doivent etre compris dans cet inventaire
Nous vous prions de nous adresser un exemplaire de cet inventaire jusqu'au 15

janvier 1877 au plus tard.
Pour les premiöres öcoles de l'annöe 1877 on se servira des approvisionnements

ä l'ancienne ordonnance, de sorte qu'en 1878 il ue sera plus remis que des
öquipements ä l'ordonnance 1875-76.

Avec toute consideration,
Administration du maleriel de guerre federal,

Le chef de la section technique, A. Gressly.

Details de. confection des effets d'habillement militaire approuves pvr le
Conseil federal, le 25 aoüt 1876.

A. Mesures. — Les effets d'habillement ä conserver en döpöt doivent etre
confectionnös suivant les mesures ci-aprös. Outre les numöros indiquös, on confec-
tionnera encore quelques effets de dimensions et proportions exceptionnelles, afin
d'en avoir pour chaque taille et de chaque espece lors de l'habillement.
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Mesures en centimetres.
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Tunique ä col droit I- 52 50 87 88 45 85 44 3 5
II. 50 48 84 86 44 84 43 7 12

pour les troupes ä pied IN. 48 47 81 84 42 82 42 13 20
IV. 46 46 78 82 43 80 41 10 15

exceptö l'artillerie. V. 44 45 76 80 41 78 40 5 10

i
] Par 50 pteces

Tunique ä col rabattu I. 52 50 70 88 45 85 44 T' 3
II. 50 48 68 f 86 44 84 43 4 7

pour la III. 48 47 66 84 43 82 42 7 12
IV. 46 46 64

j

82 42 80 41 4 7

cavalerie et rarlillerie. V. 44 44 fi3 80
1

4t 78 40 1 3

Manteau I. 52 135 88 52 86 50 2 3
II. 50 — 130 86 50 84 49 4 7

pour III 48 — 125 84 49 82 48 7 12
IV. 46 — 120 82 48 80 47 4 7

ies troupes montöes V 45 — 115 80 47 78 46 1

Capote I. 52 130 88 50 86 48 2 3
II. 50 — 125 86 48 84 46 4 •J

pour III. 48 — 121 84 46 82 44 7 12
IV. 46 — 117 82 45 80 43 4 7

les troupes ä pied. V. 45 — 113 80 44 78 42 1 3

Vesles ä manches I. 52 48 \ 75 1 87 46 85 44 2 3
II. 50 47 73 | 85 45 83 43 4 7

pour III. 48 45 68 83 43 80 42 7 12
IV. 46 43 65 80 42 78 41 4 7

armes speciales. V. 44 41 60 76 41 75
1

40 1 3

B. Description. — Tous les effels d'habillement militaire doivent etre doubles
en bonne toile de colon grise, les tuniques entierement, le- capotes et les
manteaux de cavalerie dans la moilie superieure du corps jusqu'ä 6rm au-dessous du
dernier bouton ; les vesles ä manche ne seront doublöes que devant et jusque sous
les bras; la doublure descendra verticalement au milieu, de maniere ä ce que la
eouture de la patte puisse encore elre prise dans la doublure.

Les tuniques, manteaux de cavalerie et capotes doivent etre pourvus sur le
devant depuis l'aisselle jusqu'ä 4 centimötres au-dessous du dernier bouton, d'une
doublure inlörieure en forle toile; on ajoutera en outre, sous les deux rangs de
boutons, enlre Ie drap et la doublure en toile, une bände de bonne toile de coton
pour consolider les boutons. Tous les devanls, ä parlir du crochet du col et sur
toule leur longueur jusqu'ä 6cm au-dessous de la derniere boutonniere, ainsi que
tous les cols, seront pourvus d'un bon liserö (passemenl) cousu ä la doublure en
toile, et fixe dans la eouture du col pour empöcher le col et les devants de s'eti-
rer Ce liserö est absolument nöcessaire pour assurer la solidile du travail



— 543 —

Les cols rabattus doivent elre doubles en bonne toile; la partie de ces cols
qui reste droite ainsi que la partie qui les recouvre doivent ötre piquees separement.

Les cols droits des tuniques et des vestes ä manches seronl ögalement doubles
en toile de chaque cötö; les deux parties seronl chaeune lögerement piquees et
fixöes sur toule leur longueur ä la eouture du col.

Le col superieur des capotes et des manteaux de cavalerie doit elre d'une seule
piöce et non de pieces rapportöes. La garniture doit elre consue sur le col, afin
qu'on puisse facilement la remplacer.

Le bord des devants des capotes et des manteaux de cavalerie doit etre passe-
poilö depuis le crochet du col jusqu'au bas avec la garniture intörieure en drap et
derriere le passepoil il doit etre pique ou cousu d'outre en outre.

Les boutonniöres de devant des tuniques, capoles et manteaux de cavalerie doivent

ötre faites en drap boutonniöres en drap), ä l'exception de la derniöre qui se
trouve dans la eouture en travers. La boutonnicre superieure doit ötre placöe de
2 1/2 ä 3"» du bord superieur et toutes de 1 1/2 ä 2cm du i)0rd de devant Toutes
les autres boutonniöres de tous les effets d'habillement militaire doivent ötre cousues

avec soin.
Les pattes d'epaule, les marlingales et les patles de poche des capotes et des

manteaux de cavalerie doivent ötre remployees, piquees sur tout le bord ou cousues

au Iravers. II en doit ötre de meme des marlingales de toutes les tuniques et
vestes ä manches. Les marlingales doivenl etre garnies en bonne peau de veau
dans toute leur longueur jusque sous les boulons de devant. Les martingales des
tuniques de l'inlanlerie, des capoles et des manteaux de cavalerie doivent ötre
garnies d'une bände de bonne doublure de coton ou de toile entre le drap.

Toutes les poches intörieures de devant doivent etre cousues sur la doublure,
ouvertes horizonlalement dans le haut et etre assez grandes pour contenir le livret
de service. Le has de la poche ne doit pas descendre ä plus de 4—6cm du dernier
bouton afin qu'il y ait suffisamment de place pour le ceinturon entre le bouton et
la poche. Les poches doivent ötre placees aussi en avant que possible pour ne pas
gener sous l'aisselle et pour ne pas empöcher l'elargissement de l'liabit en cas de
besoin.

Les poches de derriere des capoles et des manteaux doivent ötre dirigees en
avant On ne devra plus faire de poches diles de charpentiers.

L'ouverture des poches de derriere des tuniques ä col rabaltu doit etre k l'intörieur

et celle des tuniques ä col droit ä l'exlerieur sous les pattes de poche. Les
poches elles-mömes doivent etre aussi larges et aussi grandes que possible.

Toutes les poches des vestes ä manches doivent etre cousues d'outre en outre
avec l'ötoffe et la doublure. Les deux poches införieures doivent ötre aussi grandes
que possible et celles du haut assez grandes pour y placer le livret de service.

Les poches de pantalons des troupes ä pied doivent etre placees sur le devant.
La parlie superieure de l'ouverture des poches doit etre pourvue d'un fort liserö
(passement) et la parlie införieure d'une bände de bonne toile de coton de 4™ de
largeur et cousue solidement depuis le haut jusqu'ä 4cm au-dessous de l'ouverture
de la poche. Cette bände doit ötre prise dans la eouture et les poches cousues
d'outre en outre dans le haut et dans le bas. Le haut et le bas de l'ouverture des
poches doivent ötre garnis d'une bände de meme drap. de 4 ä 5inl de large, placöe
suivanl le sens du drap Le bord de la braguette doit ötre garni jusqu'ä la eouture
d'un morceau de meine doublure ä 3"n au-dessus du point oü la paltelette est ar-
rötee et cousu avec les 4 coutures. Le fond des pantalons doit ögalement etre garni
d'une möme doublure.

La ceinture doit ötre doublöe en bonne toile depuis la eouture remployee du
haut jusqu'au-dessous de la eouture ä laquelle eile sera fixöe elle-meme ou au-
dessous de laquelle eile devra etre cousue d'outre en outre au moyen de la machine
ä coudre afin qu'elle soil solidement fixöe ainsi que Ies boucles et les boutons. Le
haut des pantalons doit ölre garni intörieurement d'un morceau de toile ou de
bonne doublure, placö entre la doublure et le drap. La martingale sera cousue au
travers des doublures et de l'ötoffe. On ne pourra se servir que de bons boutons
en corne pour tous les pantalons.

Toutes les parties peuvent ötre faites ä la main ou k la machine ä coudre, mais
on ne devra se servir que de bon fil de lin, de bonne filoselle ou de bonne soie ä
coudre Pour le contröle federal de l'habillement : J Ernst.
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A MM. les divisionnaires et chefs d'armes.

Nous avons l'honneur de vous informer que les cantons ont recu les modeles
d'habillement (sus-indiquös) et qu'ils doivent les tenir en lout lemps ä la disposition

des commandants d'ecoles pour comparaison avec les effels des troupes ; cela
pour autant q ie ces ecoles ont lieu au chef-lieu du canton.

Les depöts de Biöre, Brugg, Hörisau, Thoune et Winterthour seront munis, dans
le meme but d'un assortiment de ces modeles.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dimanche 17 döcembre, ä Zürich, la salle du Grand Conseil ötait resplendissante
d'uniformes ; 300 officiers de tous grades et de toutes armes de la VIe division
elaient reunis pour feler le 50e anniversaire d'entröe au service du colonel Egloff,
leur divisionnaire; d'autres officiers s'ötaient joints ä leurs camarades.

C'est M. le colonel-brigadier Bindschasdler qui a ouvert la seance en rappelant
la carriere militaire de Pexcellent chef, auquel il remit au nom de tous un
magnifique sabre d'honneur. Le colonel-divisionnaire Egloff remercia ; il exprima la
Situation dans laquelle il se trouvait au moment de la mise en vigueur des nouvelles

institutions föderales; il s'ötait demande si le moment ne serait pas venu de
confier ende nouvelles mains toul l'entrain de cette Organisation; le sentiment qu'il
pouvait encore rendre des Services ä la patrie l'a dornine ; il ne le regreite pas,
puisqu'il se trouve placö k la töle d'une division si importante par le milieu social
de son recrutement et qui possöde un corps d'officiers dont les travaux privös sont
dignes d'öloges. II fait des voeux pour le döveloppement de la nouvelle Organisation

militaire et s'y emploiera de toules ses forces.
II y eut ensuite cortege pour se rendre ä la Schutzenhaus, au Sihlhoelzli, oü le

banquet fut anime de toasts porlös par M. le colonel Kunzli, le gönöral Herzog, le
colonel Ziegler, etc. Des vers humorisliques sur l'expödition suisse en Bulgarie
Valoren! de chaleureux bravos ä l'auteur, capitaine Attenhofer. (Nouvelliste.)

On öcrit de Berne ä la Gazette de Lausanne du 19 decembre :

« Au risque de faire rire ä mes depens, je reviens sur la question de l'occupation
de la Bulgarie par les troupes suisses; aprös tout, quand tous les journaux

d'Europe discutent cette plaisanterie avec uu sörieux imperturbable, il me
sera bien permis d'en dire deux mots. On pretend ici que la palernite de cette idöe
appartiendrait au cabinet italien et lui serait venue alors qu'il semblait encore
s'intöresser k la question d'Orient; on ajoute meme que la lögation suisse ä Rome
aurait ecrit dans ce sens au Conseil federal. Celui-ci n'a du resie recu ä cet ögard
d'autre communication ou renseignement que ceux des journaux »

M. le colonel-divisionnaire Aubert ayant demande sa dömission comme
commandant de la I" division d'armöe, le Conseil föderal la lui a accordöe, pour le
\<-r janvier, avec remerciments pour les services rendus, et il a charge M. le
colonel-brigadier Favre, de Geneve, du commandement interimaire de la dite division.

Le comite de la seclion vaudoise de la Sociele fedörale des officiers a choisi
comme sujets de concours pour cel hiver :

1° Recil au point de vue historique, topographique, tactique et critique d'une
balaille ou d'un combat auquel aient pris pari des iroupes suisses. (Elude d'histoire

mililaire.)
2° Quelle est la tactique acluelle de l'infanlerie vis-ä-vis de rarlillerie et vice-

versa
Tous les officiers faisant parlie de la section vaudoise sont admis b coneourir.
Les mömoires devront etre envoyes avanl le 15 avril 1877, au prösidenl do la

section, M. le major Muret, ä Morges. Une somme de cenl francs sera mise ä la

disposition du jury pour prix.

LAUSANNE. —'- IMPRIMEltiE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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